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Allgemeine Chronik

Grundlagen der Staatsordnung

Föderativer Aufbau

Territorialfragen

Ein Komitee um Nationalrat Hans Rudolf Gysin (fdp, BL) will mit einer Volksinitiative
die beiden Basel zu Vollkantonen machen. Einem Kanton Nordwestschweiz, mit
zusätzlichen Gebieten des Aargaus und von Solothurn wurde damit eine Absage erteilt.
Die Aufwertung der beiden Basel war bereits mehrfach mit parlamentarischen
Initiativen oder Standesinitiativen aus dem Kanton Basel Landschaft verlangt worden. 1

ANDERES
DATUM: 29.03.2011
DEBORA SCHERRER

Le refuge italien du Mont Cervin, sans bouger, est en train de passer en territoire
suisse. En raison de la fonte des glaces, la frontière italo-suisse se déplace. Un traité
ratifié en 2009 par les deux pays rend la limite entre la Suisse et l'Italie variable. Par
conséquent, le refuge n'est plus coupé en deux par la frontière, mais est devenu aux
trois-quarts helvétique. Une commission italo-suisse est instaurée en vue de régler les
questions administratives et fiscales découlant de ce changement. Les communes de
Cervinia et de Zermatt ont déjà négocié une solution: le refuge reste en mains
italiennes, contre un bout de territoire pour la Suisse en cas de futur projet. 2

ANDERES
DATUM: 03.05.2018
DIANE PORCELLANA

Les citoyennes et citoyens de Peseux ont accepté la fusion avec Neuchâtel,
Corcelles-Cormondrèche et Valangin, par 54.5% des voix et avec une participation de
48.8%. La nouvelle commune comptera 45'000 habitants et deviendra la troisième ville
de Suisse romande. La chancellerie d'Etat a rejeté le recours et une réclamation contre
le vote, jugeant la démarche irrecevable et mal fondée. Toutefois, le porte-parole des
trois recourants a laissé entendre qu'ils saisiraient le tribunal cantonal, voir même le
Tribunal fédéral si nécessaire. La fusion est normalement prévue pour le 1er janvier
2021.   
En 2006, les communes de Corcelles-Cormondrèche et de Peseux avaient proposé un
projet de fusion à leur population pour la création d'une nouvelle commune regroupant
10'000 habitants. Le projet fût refusé à Peseux par 1'100 voix contre 837. En 2015, un
nouveau projet de fusion était présenté, pour rassembler les communes de Neuchâtel,
de Peseux, de Corcelles-Cormondrèche et de Valangin. Le 5 juin 2016, les habitants de
Peseux le refusaient par 1'143 voix contre 985. Quelques jours plus tard, un recours
était déposé contre la votation. Un stand des opposants à la fusion se tenait devant le
bureau électoral le jour de la votation. Les recourants ont été jusqu'au Tribunal fédéral.
Le 7 mai 2018, l'instance judiciaire a annulé le scrutin du 5 juin 2016. Il admettait, que le
vote des citoyens aurait pu être influencé. Les habitants des quatre communes ont
donc été appelés à voter deux fois sur la fusion. 3

ANDERES
DATUM: 25.11.2018
DIANE PORCELLANA

Jurafrage

Par 51 voix et 7 abstentions, le Parlement jurassien accepte, en octobre, l'abrogation de
l'arrêté du 25 mars 1994 relatif à l'institutionnalisation du dialogue jurassien et à la
création de l'Assemblée interjurassienne (AIJ). Comme convenu par les cantons du
Jura et de Berne, l'accord devait être dénoncé à la suite des votes de Moutier,
Belprahon et Sorvilier. Les membres du Parti chrétien-social indépendant, jugent
l'abrogation prématurée en raison des recours encore pendants relatifs au vote
communaliste de Moutier.
Lors de la cérémonie officielle – en présence de la conseillère fédérale Simonetta
Sommaruga et des présidents des délégations aux affaires jurassiennes des
gouvernements bernois et jurassiens – Dick Marty (TI, plr), le président de l'AIJ, a
présenté le bilan de cette entité. Celui-ci relate le contexte historique,
l'institutionnalisation du dialogue interjurassien au sein de l'AIJ et la collaboration
interjurassienne notamment. Le message formulé par l'organe est de "maintenir le
dialogue et pérenniser l'esprit qui a prévalu durant 23 ans". La signature de l'acte de
dénonciation par Simonetta Sommaruga, Nathalie Barthoulot (JU, ps), Bernhard Pulver
(BE,verts) et les deux chanceliers cantonaux, règle la question jurassienne sur le plan
institutionnel. 4

ANDERES
DATUM: 26.10.2017
DIANE PORCELLANA
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1) NZZ, 29.03.11.
2) NF, 2.5.18
3) Exp, 24.11.15, 7.1., 9.2., 7.5., 20.5., 6.6.16; TG, 9.6.16; Exp, 19.8.16, 17.11., 26.11., 30.11.18, 7.2.19
4) QJ, 26.10., 8.11.17; Exp, QJ, 11.11.17
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